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ASSOCIATIONS - LA CLÔTURE DES COMPTES 2020 SOUS COVID-19

Quelques précautions à prendre

La clôture des comptes des associations à la fin de l’année 2020 
sera marquée par deux caractéristiques majeures remarquables 
qui méritent toute notre attention.

Tout d’abord, et nous n’y reviendrons pas dans ces lignes, la mise en œuvre 
du nouveau règlement comptable pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2020 aura, pour certains organismes, une incidence significative 
qu’il conviendra de bien expliquer dans l’annexe. En effet, le changement 
de règles et méthodes comptables, avec leur effet rétroactif, associé à 
la présentation de tableaux de synthèse nouveaux, nous inviteront à une 
communication financière différente vis-à-vis des tiers et des financeurs 
de tous ordres. 

De plus, la période de crise sanitaire que nous avons vécue pendant l’année 
2020 a conduit notre pays et ses acteurs économiques à réagir sur le plan 
réglementaire et économique par des mesures dont l’impact financier doit 
être inévitablement pris en compte dans la présentation de la situation 
financière des entités au 31 décembre 2020. Ou à une clôture proche de 
cette fin d’année.

Depuis la première décision gouvernementale, il convient d’identifier deux 
périodes de confinement :

Celle allant du 17 mars au 11 mai où l’économie du pays a été 
complètement arrêtée, les écoles étant même fermées ;

Celle réinstaurée le 23 octobre avec des périodes de couvre-feu 
diverses appliquées selon les régions, mais avec un maintien partiel de 
l’activité économique et de l’ouverture des écoles. En revanche, certaines 
activités sont encore fermées au public comme les activités sportives, 
culturelles, socio-éducatives entre autres.

Pendant ces périodes, le gouvernement a pris différentes mesures de 
soutien permettant aux entreprises et acteurs de l’économie sociale de faire 
face aux conséquences financières des arrêts d’activités prenant en compte 
le manque de ressources que cela engendrait.

Si, dans l’ensemble, elles n’ont pas eu de conséquences lors de la clôture 
des comptes des exercices clos au 31 décembre 2019, toutes ces mesures 
doivent, par contre, être traduites lors de l’établissement des comptes 
annuels qui seront établis en cette fin d’année 2020.

Nous vous proposons de faire un bref inventaire des mesures les 
plus générales qui s’appliquent au plus grand nombre d’associations 
et fondations ayant une activité économique. En effet, certains secteurs 
bénéficient de dispositions particulières attachées au caractère spécifique 
de leurs activités, et ces mesures leurs sont particulièrement réservées.
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La crise de Covid-19 et les mesures gouvernementales ont affecté 
principalement certaines ressources, la notion d’activité partielle, l’accès au 
fonds de solidarité (lorsque l’association est éligible à ce dispositif), d’autres 
aides (selon les secteurs), les prêts garantis par l’Etat (PGE), plusieurs 
dispositifs de décalages de trésorerie ou de remises de créances.

Les associations qui bénéficient de l’allocation d’activité 
partielle doivent la comptabiliser dès qu’elles respectent les conditions 
de fond et de forme ouvrant droit à cette allocation au crédit d’un 
compte de charges de personnel (6459).
Certaines associations ont pu être « éligibles » au fonds de 
solidarité (de 1.500 e à 10.000 e selon les cas). Ce soutien financier 
s’analyse comme une subvention publique. Il doit être comptabilisé 
dans les comptes 74.
Les associations qui bénéficient de PGE – Prêts Garantis par 
l’Etat doivent les comptabiliser comme des Emprunts auprès des 
établissements de crédits (compte 164). Ils figurent dans les dettes à 
plus d’un an. Le coût de la garantie pour un prêt de 12 mois est inscrit 
en charges.
Pour les associations qui bénéficient de reports de 
remboursements de dettes financières, rééchelonnement et 
reports des dettes fiscales et sociales, rééchelonnement et reports des 
dettes commerciales, il n’y a pas d’impact sur le compte de résultat. 
Mais une information dans l’annexe est nécessaire au niveau du 
tableau des échéances des créances et des dettes.

Certaines associations peuvent bénéficier d’une annulation de 
facture de charges (électricité, loyer, autres...). Dans ce cas, l’avoir 
correspondant doit être comptabilisé en moins de la charge par nature. 

Dans les associations, certains secteurs d’activité (sport, spectacle, 
par exemple) peuvent bénéficier des dispositions des ordonnances 
n°2020-538 du 7 mai 2020 et n°2020-1599 du 16 décembre 2020 
qui leur permettent exceptionnellement d’établir des avoirs en lieu et 
place de remboursements aux clients pour le cas où ils seraient dans 
l’obligation d’annuler certaines manifestations. Cette option engendre 
une traduction comptable particulière (comptes 706900 et 419100).

L’ANC – Autorité des Normes Comptables a publié un important recueil (le 
2 avril 2020 ; mis à jour les 18 mai et 24 juillet 2020) qui recommande 
de ne pas traiter les incidences économiques et financières de la crise de 
Covid-19 en terme d’opérations exceptionnelles, mais plutôt en opérations 
courantes. Pour les exercices clos au 31 décembre 2020, il convient de 
détailler, dans l’annexe, une information donnant les impacts connus et 
inscrits dans les comptes annuels.
 
Les entités affectées à certains secteurs d’activités comme la culture, le 
sport ou les manifestations recevant du public sont plus touchées que dans 
d’autres secteurs (fermetures plus longues et reprises plus contraignantes). 
Elles doivent plus que jamais être attentives à l’évolution prévisionnelle de 
leur trésorerie en s’appuyant sur une comptabilité régulièrement tenue à 
jour. Sauf situation juridique particulière comme une déclaration de cessation 
de paiement ou l’ouverture d’une procédure collective de redressement ou 
de liquidation judiciaire, les comptes doivent être présentés selon le 

principe de continuité d’exploitation. Pour l’établissement des comptes, 
le principe de continuité d’exploitation est apprécié sur une perspective à 12 
mois à partir de leur date de clôture. Ainsi donc, le plan d’amortissement 
des actifs doit être maintenu, même en cas de fermeture d’établissement 
ou d’activité.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE PRÉSENTATION DES COMPTES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINES SITUATIONS

Lorsque l’abandon de créance est matérialisé par 
une convention, la contrepartie de l’annulation de 
la créance est inscrite au crédit du compte 758 
(chez le bénéficiaire) et au débit du compte 658 
chez l’entité qui consent l’abandon.

NE PAS CONFONDRE AVOIR 
ET ABANDON DE CRÉANCE ! 

VIGILANCE SUR LES CRÉANCES DOUTEUSES

Un retard de paiement, lié aux circonstances générales prévalant 
dans le cadre de l’événement Covid-19, ne constitue pas à lui seul un 
critère de déclassement, celui-ci étant fondé sur les caractéristiques 
propres aux débiteurs concernés. L’événement Covid-19 peut amener 
à reconsidérer le périmètre de l’ensemble des événements (notamment 

mesures de soutien et perspectives à moyen terme) constituant le 
fait générateur d’une dégradation de la solvabilité d’un client. Il vous 
appartient donc de prendre position par rapport à cette nouvelle 
situation.



La loi de finances rectificative du 30 juillet 2020 comporte notamment un 
article (art.65) visant des exonérations en matière de cotisations patronales 
d’URSSAF et de paiement échelonné des dettes envers l’URSSAF et les 
organismes de recouvrement. Ces dispositions ont été aménagées et 
étendues dans le cadre de la seconde période de confinement par la loi 
n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale 
pour 2021. Elle vise particulièrement : 

une exonération partielle des charges sociales
L’association peut bénéficier d’une exonération de charges patronales 
dues au titre de la période d’interruption d’activité afin d’apurer les 
dettes passées. Cette exonération est à comptabiliser au crédit d’un 
compte de charges de personnel (6459) ;

une aide au paiement des cotisations sociales
Il s’agit d’un crédit utilisable pour le paiement de l’ensemble des 
cotisations et contributions déclarées aux URSSAF en 2020, afin 
d’aider à la reprise d’activité. Cette aide est à comptabiliser au crédit 
d’un compte de subventions reçues (741) ;

un plan d’apurement des dettes envers l’URSSAF
Il s’agit de convenir avec l’URSSAF d’un plan d’apurement des 
cotisations sociales sans majorations de retard ni pénalités. Il intéresse 
toutes les entités qui auraient encore des cotisations dues au 30 juin 
2020. Ce dispositif n’a pas d’incidence sur le résultat, mais doit être 
mentionné dans l’annexe aux comptes annuels.

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE N°2020-935 DU 30 JUILLET 2020

Dossier rédigé par IN EXTENSO pour le Crédit Mutuel

D’une manière générale, les associations et organismes qui bénéficient de 
concours publics parce qu’ils fonctionnent dans le cadre d’un contrat avec 
l’Etat (secteur sanitaire, médico-social, enseignement privé, petite enfance, 
etc.) ont vu leurs financements maintenus parce que les activités, et les 
financements qui vont avec, sont restés ouverts d’une manière générale. 
En contrepartie, ces associations n’ont pas mis en œuvre de demande de 
soutiens financiers tels qu’évoqués ci-dessus. Le gouvernement a bien 
rappelé que, si toutefois, de telles situations de doubles financements 
venaient à se présenter (allocation partielle d’activité et financement public, 
par exemple) les associations concernées seraient invitées à restituer le 
trop-perçu. Autant le prévoir et le provisionner dans les comptes au 31 
décembre 2020 (compte : 448700 – Etat, subvention à reverser) !

Pour les associations qui ont passé avec l’Etat ou une autorité administrative 
(région, département, commune, communauté publique ou autre) une 
convention de financement qui n’est ni une commande, ni une contribution 

publique, le premier ministre a publié le 6 mai 2020 une circulaire très 
pratique qui énonce cinq cas dans lesquelles les associations doivent 
nécessairement se reconnaitre. En fonction de la situation résiduelle au 31 
décembre 2020, il convient, bien entendu, de traduire en termes comptables 
ce qui a été convenu avec le « tiers financeur » :

soit l’action financée est différée sur 2021    
> compte 487 – Produits constatés d’avance ;
soit l’action est reportée sur 2021 ou en cours    
> compte 194 – Fonds dédiés sur subventions ;
soit l’action est annulée      
> compte 448700 – Etat subvention à reverser.

Notons, toutefois, dans ce dernier cas, que la circulaire incite les financeurs 
à maintenir le versement aux associations en transformant son affectation 
en financement de ses charges courantes de fonctionnement.
Dans tous les cas de figure, un avenant aura nécessairement été signé entre 
le financeur public et l’association pour bien ponctuer ce nouvel accord.

ASSOCIATIONS ET ORGANISMES BÉNÉFICIANT DE FINANCEMENTS PUBLICS

CONCLUSION

On comprend que la clôture des comptes de cet exercice comptable 
qui aura traversé la crise sanitaire de Covid-19 nécessite de procéder 
à un inventaire minutieux des incidences engendrées par une situation 
inhabituelle. Au-delà de la traduction comptable et financière de toutes 
ces caractéristiques, nous vous invitons à compléter le plus possible 
l’information du lecteur par des mentions et explications complémentaires 
dans l’annexe de vos comptes. C’est indispensable.

    GUIDE PRATIQUE « Gérer une association » mis à jour

    LES MODÈLES DE DOCUMENTS COMPTABLES 
   (bilan, compte de résultat, annexe…)   
    intégrant le règlement comptable homologué 

    LA FICHE CONSEIL sur l’arrêté des comptes dans le   
    contexte de Covid-19

POUR ALLER PLUS LOIN SUR 

associatheque.fr  

https://www.associatheque.fr/fr/gerer-une-association/index.html
https://www.associatheque.fr/fr/boite-a-outil/gerer.html
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/bao/fiche-conseil-arrete-des-comptes-associations-contexte-covid-19.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/bao/fiche-conseil-arrete-des-comptes-associations-contexte-covid-19.pdf


Quand le bénévole est en réalité... un salarié 
En contrepartie du temps passé aux entraînements et aux 
matchs, un joueur percevait des sommes dont le montant était 
déterminé par avance conjointement par l’association et le club 
sportif et sans lien avec le nombre de ses participations aux 
manifestations sportives et aux fonctions organisationnelles. Le 
juge y a vu la rémunération d’une prestation de travail permettant 
d’établir un lien de subordination.
Cass. Soc. 8 juillet 2020, n° 18-17.671

Les dirigeants bénévoles ne sont pas moins 
responsables que les autres
Le liquidateur d’une société commerciale recherche la 
responsabilité du dirigeant bénévole pour insuffisance 
d’actif. Le dirigeant bénévole se pourvoit en cassation et 
soutient que la responsabilité pour faute est appliquée moins 
rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit qu’à celui 
qui reçoit un salaire. Pour la Cour, le bénévolat ne permet pas 
aux dirigeants de bénéficier d’un régime de faveur.
Cass. Com., 9 déc. 2020, n° 18-24.730

Du mur à la porte, il n’y a qu’un screenshot
La Cour de cassation a récemment accepté, probablement pour 
la première fois, qu’une capture d’écran (« screenshot ») serve 
de preuve dans une affaire prud’homale. Dans cette affaire, 
le salarié avait soutenu que son compte Facebook étant privé, 
l’employeur ne pouvait y accéder et avait obtenu la preuve par 
fraude ce que n’a pas retenu la Cour qui a validé le licenciement 
pour faute grave du salarié pour manquement à l’obligation de 
loyauté.
Cour de cassation, soc., 30 sept 2020, n° 19-12.058

Réductions et crédits d’impôt en 2021
Les investissements en entreprises solidaires d’utilité sociale 
(ESUS) et ceux au capital de foncières solidaires peuvent 
ouvrir droit à une réduction d’impôt plafonné à 10 000 e par 
an par foyer fiscal, sauf exceptions. Différents crédits d’impôt 
ont été déployés comme pour l’abandon des loyers, pour la 
rénovation énergétique des locaux des PME, en faveur du 
spectacle vivant, en faveur du théâtre.
L. n° 2020-1721 du 29 déc. 2020 de finances pour 2021, JO du 30

Emploi associatif : l’IAE a le vent en poupe
30 000 postes supplémentaires vont être créés pour les 
structures de l’insertion par l’activité économique. Parmi les 
autres mesures : une aide de 4 000 e à l’embauche est 
instaurée qui s’applique aux contrats de professionnalisation 
conclus à partir du 1er janvier 2021, la réforme de l’agrément, 
le CDI inclusion, le contrat passerelle... 
L. n° 2020-1577 du 14 déc. 2020, JO du 15
Décr. n° 2020-1741 du 29 déc. 2020, JO du 30

GUSO : dématérialisation obligatoire... ou presque !
Depuis le 1er janvier, les démarches doivent être effectuées 
de manière dématérialisée via l’espace employeur de 
l’association sur le site du GUSO. Le non-respect de cette 
obligation entraîne l’application d’une sanction d’un montant 
de 0,2 % des sommes dont la déclaration ou le paiement a 
été effectué par une voie autre qu’électronique. Cependant, 
les personnes ne disposant pas d’un accès Internet sont 
dispensées de cette obligation de dématérialisation.
L. n° 2020-1576 de financement de la S.Soc. du 14 déc. 2020, JO du 
15, art. 30
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POUR VOUS AIDER À SUIVRE CHAQUE TRIMESTRE 
L’ ACTUALITÉ JURIDIQUE, SOCIALE ET FISCALE, NOUS AVONS 
RELEVÉ POUR VOUS LES INFORMATIONS SUIVANTES

LE SERVICE D’INFORMATIONS JURIDIQUES
ET FISCALES DÉDIÉ AUX ASSOCIATIONS

Pour consulter ce service et vous procurer ainsi les textes d’actualité cités
ou poser des questions juridiques, fiscales, sociales, administratives ou
financières à notre avocat conseil, rendez-vous dans votre Caisse locale.
Un service exclusif pour les associations clientes du Crédit Mutuel !
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Plafond mensuel
de la Sécurité sociale  3 428 e 
SMIC horaire                  10,25 e
Minimum garanti    3,65 e

Cotisations sociales
et bases forfaitaires
Consultez-les sur le site www.urssaf.fr
« Espace associations »

Spectacle vivant
Informations Guichet Unique
au 0810 863 342 ou www.guso.fr

Chèque emploi associatif
n° 0 810 1901 00
et www.cea.urssaf.fr

Prix à la consommation hors tabac
Décembre 2020    104,09 

Indice de référence des loyers
4ème trimestre 2020  130,52 
(pour la révision des loyers) 

Frais kilométriques des bénévoles
pour la réduction d’impôt
(Barème 2021)

Voiture : 0,321 e 
Vélomoteur, scooter, moto : 0,125 e 

www.interieur.gouv.fr
Sources : Service public et Ministère de l’Intérieur 
(non confirmés par les services des Impôts)
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À LIRE AUSSI

JURIDIQUE FISCAL

SOCIAL

Actualités fournies par Associathèque, en partenariat 
avec Juris associations.
Retrouvez ces informations et les documents à télécharger 
sur www.associatheque.fr

« BILAN 2020 DE L’EMPLOI ASSOCIATIF
SANITAIRE ET SOCIAL  »
DLA social, médico-social et santé - 
Recherches&Solidarités

« OBSERVATOIRE DU DON EN CONFIANCE 2020 - 
ANALYSE GLOBALE »
Observatoire du Don en Confiance - VIAVOICE

« BAROMÈTRE 2020 DU MÉCÉNAT D’ENTREPRISE 
EN FRANCE »
Admical

EXPERTS

Acteur majeur de l’expertise comptable en France,
In Extenso accompagne au quotidien
plus de 6 000 associations.
www.inextenso-associations.com

https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/cour-cassation-civile-chambre-sociale-18-17-671-ECLI-FR-CCASS-2020-SO00601.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/cour-cassation-chambre-commerciale-18-24-730-762-F-PB.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/arret-779-cour-cassation-19-12-058.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/loi-2020-1721-NOR-ECOX2023814L.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/decret-2020-1741-NOR-MTRD2032501D.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/decret-2020-1741-NOR-MTRD2032501D.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/loi-2020-1576-NOR-ECOX2023815L.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/fichiers/actualite/loi-2020-1576-NOR-ECOX2023815L.pdf
https://www.associatheque.fr/fr/
https://www.associatheque.fr/fr/etude-bilan-2020-emploi-associatif-sanitaire-et-social.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-bilan-2020-emploi-associatif-sanitaire-et-social.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-observatoire-du-don-en-confiance-2020-analyse-globale.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-observatoire-du-don-en-confiance-2020-analyse-globale.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-barometre-de-la-generosite-des-francais-en-2019.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-barometre-2020-mecenat-entreprise-france.html
https://www.associatheque.fr/fr/etude-barometre-2020-mecenat-entreprise-france.html
https://www.inextenso.fr/besoin/expert-comptable-association/

